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Le présent rapport expose le projet de modification n°2 du PLU et le bilan de l’enquête publique qui 
s’est tenue du 15 mai 2017 au 15 juin 2017 inclus.

I. Les objectifs de la modification n°2 du PLU

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de La Thuile a été approuvé le 22 février 2008. 
La présente modification a pour objectifs : 
- De permettre la construction d’un bâtiment d’élevage à proximité du siège d’exploitation, au 
hameau de Nécuidet, nécessitant la modification du règlement graphique et de l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation de Morion. 
- D’être en cohérence avec le contexte local et un projet prévu au hameau des Poncets en 
modifiant le règlement graphique et l’Orientation d’Aménagement et de Programmation pour 
réduire une zone A Urbaniser (AU).

II. Choix de la procédure
La procédure de modification de droit commun est utilisée en dehors des cas où une révision 
s’impose et lorsque la modification a pour effet :

- soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction au sein d’une zone 
(résultant de l’application de l’ensemble des règles du PLU),

- soit de diminuer ces possibilités de construire,
- soit de réduire une zone urbaine ou à urbaniser.

Le projet de modification n°2 du PLU de La Thuile respecte ces critères. La procédure de 
modification est adaptée aux évolutions proposées.

III. Déroulement de la procédure de modification

Le projet de modification n°2 du PLU de La Thuile a été notifié au Préfet, aux personnes publiques 
associées et aux communes limitrophes. 

Par l’ordonnance n° E17000113/38 du 23 mars 2017, monsieur le président du Tribunal 
Administratif a désigné M. Roland FRANCON en qualité de commissaire enquêteur.
Par arrêté n° 2017-066A du 13 avril 2017, monsieur le vice-président chargé de l’urbanisme, du 
projet d’agglomération et des évolutions de compétences de Chambéry métropole–Cœur des 
Bauges a prescrit l’ouverture d’une enquête publique, du 15 mai 2017 au 15 juin 2017 inclus.
L’enquête s’est déroulée aux dates prescrites, dans la mairie de La Thuile et dans les locaux de 
Chambéry métropole – Cœur des Bauges aux jours et heures convenus.
Les dossiers d’enquête publique et les registres papiers les accompagnants ont été mis à la 
disposition du public pendant la durée totale de l’enquête, du 15 mai 2017 au 15 juin 2017 inclus, 
dans les locaux de la mairie de La Thuile et de Chambéry métropole – Cœur des Bauges aux 
heures habituelles d’ouverture, et pendant les permanences du commissaire enquêteur.
Les pièces du dossier d’enquête publique ont été consultables de manière dématérialisée sur 
poste informatique aux jours et heures d’ouverture habituels à la mairie de La Thuile, et sur le site 
internet de Chambéry métropole – Cœur des Bauges. Le public a également pu faire part de ses 
observations dématérialisées par envoi de mail (à l’adresse plui@chambery-bauges-metropole.fr). 

Le commissaire enquêteur a remis le 19 juin 2017 son procès-verbal relatif à la synthèse des 
observations écrites et orales auquel Chambéry métropole – Cœur des Bauges a répondu sous 15 
jours conformément au code de l’urbanisme.
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Il ne relève aucun dysfonctionnement dans l’organisation et le déroulement de l’enquête. Les 
publicités légales ont bien été effectuées.

IV. Les observations émises par les personnes publiques associées (PPA) 

Le projet de modification a fait l’objet de cinq réponses : 
Le Département de la Savoie daté du 20 avril 2017, reçu le 25 avril 2017 : émet un avis 
favorable. 

Métropole Savoie daté du 19 avril 2017, reçu le 20 avril 2017 : ce projet de modification n°2 est 
compatible avec le SCOT. Métropole-Savoie soulève toutefois une erreur, p18 de la notice 
explicative du projet de modification du PLU, ce ne sont pas 2ha qui seront rendus à la zone As 
mais environ 2000m².

Chambre de commerces et d’industrie de la Savoie daté du 12 avril 2017, reçu le 18 avril 
2017 : pas de remarques particulières.

Chambre des Métiers et de l’Artisanat daté du 4 mai 2017, reçu le 16 mai 2017 : aucune 
remarque à l’encontre du dossier.

Chambre Interdépartementale d’Agriculture Savoie Mont-Blanc : daté du 11 avril 2017, reçu le 
14 avril 2017 : demande « pour diminuer les nuisances réciproques entre le secteur d’habitation et 
celui du bâtiment agricole :
- Que le règlement de ce nouveau secteur A ne permette pas la construction d’habitation pour 
l’exploitant agricole mais seulement la possibilité d’un local de surveillance intégré ou accolé au 
bâtiment d’exploitation et limité à 40 m² de surface de plancher. Ceci pour garantir l’intégrité de la 
zone A.
- Qu’une partie de la zone AU soit reclassée comme indiquée ci-après en zone As afin d’assurer la 
bonne utilisation du bâtiment d’élevage et éloigner le secteur d’urbanisation. » 

Chambéry métropole-Cœur des Bauges a apporté la réponse suivante à la chambre d’agriculture : 
Afin de diminuer les nuisances potentielles entre habitat et exploitation agricole, une partie des 
zones AU aux alentours du projet d’exploitation agricole sera reclassée en zone As tel que 
demandé. Toutefois, l’ensemble de la zone ne peut être reclassé sans remettre en cause 
l’économie générale du PADD. Une réflexion sur le maintien ou la suppression de ces zones AU 
sera menée dans le cadre de l’élaboration du PLUi HD de Chambéry métropole-Cœur des Bauges. 
L’interdiction de constructions d’habitation pour l’exploitant agricole du nouveau secteur sera étudié 
dans le cadre de l’élaboration du PLUi HD afin d’instaurer cette règle à l’ensemble des zones A du 
territoire au même moment. 

Ces observations, auxquelles il a été répondu ci-dessus, nécessitent un ajustement du projet de
modification n°2 du PLU.

V. Procédure et bilan de l’enquête publique

Sur la période de l’enquête, qui s’est déroulée du 15 mai 2017 au 15 juin 2017 inclus, deux 
observations ont été inscrites sur le registre d’enquête mis à disposition à la mairie de La Thuile et 
un courrier reçu en mairie a été joint au registre. Aucune autre observation n’a été reçu, ni sur le 
registre mis à disposition du public au siège de la CMCB, ni sur l’adresse mail dédiée, ni par 
courrier adressé directement au Commissaire Enquêteur. 
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A l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur a rendu son rapport et ses conclusions motivées 
le 09 juillet 2017, reçu le13 juillet 2017. 

Le commissaire enquêteur a émis un avis favorable sur l’ensemble du projet de modification n°2 du 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de La Thuile. 

VI. Modifications du projet de modification n°2 du PLU à l’issue de l’enquête publique

Les demandes de la Chambre Interdépartementale d’Agriculture Savoie Mont-Blanc, complétées 
pour prendre en compte les remarques de Métropole Savoie nécessitent la modification de la 
notice explicative du projet de modification ainsi que le projet de règlement graphique au hameau 
de Morion.

Le dossier de modification n°2 du PLU de La Thuile est consultable au siège de Chambéry 
métropole-Cœur des Bauges aux heures habituelles d’ouverture.


